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de-Favière, Cordelle , Parigny , Comm.-Ver-
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Lentigny, Ouches, Riorges, Mably, PouUly-s.-
Charlieu, St Pierre , M Nizier, Itégny , St-
Victor.
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Un an , 8 francs ; — Six mois, 4 francs.

L'Abonnement continue jusqu'à réception d'un
avis contraire.
La publication légale des actes de société est obliga-

toire, pour l'année •»»*, dans les quatre journaux
suivants: l.eMémorial dé tdloire, le Journal de «ont-
brison. \,Echo de ta Loire et YEcho noannais.
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O.V S'ABONNE, A ROANNE,
Chez M. Fcriay, imprimeur, rue du Collège, 9,
et rue Bourgneuf.

Chez M. saoïon, imprimeur, rue Impériale, "0.
A PARIS,

Chez .M. Havas, rue Jean-Jàcques-Rousseau, 3.
—MM. Lafpite, Bullier et C", place de la
Bourse, 8.

Dernière levée de la botte au Bureau.

4 h. 30 du matin. Saint-Etienne, Lyon et
route, Saint Symphorien, Tarare, Tbixy,
Regny, Charlieu, Charolles , et tontes le»
communes desservies par le bureau de
Roanne.
il h. 30 du matin. Lyon, Clermont et route.
3 b. 30 du soir. Saint-Etienne, Montbriion.
1 h. du soir. Paris, toute la ligne et au-delà
Belmonî, Char-lieu , Pouilly.
8 h. du soir. Lyon, Tarare, Thiiy et route.

TABLEAU DES HEURES DE DÉPARTS DES TRAINS (SERVICE D'ÉTÉ, A DATER DU 9 MAI, ENTRE PARIS ET LYON)
Trains se dirigeant sur Lyon. Trains se dirigeant sur Paris.
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Les trains qui correspondent avec Clermont par St Germain-des-Fossés , sont ceux qui partent de Roanne à 8h. H m. midi 39 et 3 h. 29.—Le train qui correspont avec Vienne par Givors estceluiqui part de Roannç à midi 59m. Tous les trains correspondent avec Yi«hy

Roanne, ie 26 Juin 1864

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR.

DIRECTION GÉNÉRALE DES LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES.
Un examen pour l'admission de surnuméraires dans l'ad-

miiiistraiion des lignes télégraphiques aura lieu le à septem-
lire 1864, dans les villes de Paris, Nantes, Bordeaux, Tou-
louse, Marseille, Lyon, Strasbourg et Lille.

Les candidats devront se faire inscrire à la Préfecture du
département où ils résident, et produire les pièces ci-après :
1° Acte île naissance dûment légalisé ;
2* Cerlilicat de libération définitive du service militaire

si, à raisoii de leur âge, ils ont satisfait à la loi sur le recrute-
ment de l'armée ;

3e Certificat de bonne vie et mœurs légalisé , délivré par
le maire de la commune de leur dernier domicile ;
4° Obligation sous seing privé, dans la forme indiquée

par l'article 1326 du code Napoléon, par laquelle le père, la
mère ou le tuteur du candidat s'engage à lu: fournir une
somme annuelle de dou..e cenis francs pendant son stage,
dont la durée ne peut être moindre d'une année. Si l'aipi-
rant a atteint l'âge de sa majorité et s'il jouit de ses biens,
il est tenu de produire une déclaration établissant qu'il peut
disposer de celte somme. Cette obligation ou celle déclara-
lion doit être accompagnée d'un certificat du maire allés-
tant que le candidat est, par sa famille ou par lui-même, en
position de satisfaire à l'engagement contracté ;

5* Une déclaration du lieu d'examen choisi par le can-
didat ;
6° Diplômes constatant les grades universitaires qu'il au-

rait obtenus.
Dans le département de la Seine , l'inscription et le dépôt

des pières auront lieu à la direction générale des lignes té-
légrapliiques (bureau du personnel), rue de Grenelle-Saint-
Germain, n* 103.
Les demandes faites avant la publication du présent avis

devront être renouvelées.
Les registres d'inscription ouverts dans les Préfectures et

à Paris seront clos le 25 juillet, à quatre heures du soir.
Pour être admis à concourir, les candidats devront ctre

âgés de dix-huit ans au moins et de vingt-huit ans au plus.
Cette limite d'âge est reculée jusqu'à trente ans pour les as-
pirauts qui compteraient sept ans de services effectifs dans
l'armée ou dans l'enseignement.
L'examén portera sur les matières dont le détail suit :
1° Ecriture très nette et très régulière ; 2" orthographe ;

3* rédaction française ; 4" dessin linéaire ; 5° aritlniéti-
La connaissance de l'une ou de plusieurs des langues

anglais, l'espagnol, l'italien, le bol-
physique et chimie ; 8* géographie,
sera prise en grande considëralion

suivantes : l'allemand,
que ; 6° géoméirie ; 7
landais et le portugais
pour le classement des candidats.

FEUILLETON DE L'ÉCHO ROANNAIS

Olto Gartner.

15

Je m'approchai : je devais être pâle comme
la mort , car je sentais tout mon sang refluer à
l'intérieur; des gouttes de supur froide coulaient
de mon front sur mes joues ; mais ma résolution
demeurait inébranlable.
— Vous avez passé lanuit ici ? me ditM. Duclos.
— Oui, monsieur.
— La caisse a été ouverte?
Je restai muet.
— Répondez-moi, la caisse a été ouverte?
Même silence.
— MonsieurGariner, vous avez ouvert la caisse?
— Non, monsieur.
— Comment non ! voici le livre de caisse, vé-

rifiez vous-même.
Je lis un signe de refus.
— Bref, il manque dix mille francs, vous en

êtes responsable.
— Je ne les ai pas, ma mère est pauvre; mais

les dix mille francs vous seront remis.
— Il ne s'agit pas de cela,pas encore du moins...

Voyons, Colombel, vous avez peut-être fait erreur,
voyez vos livres. »
— Non, il n'y a aucune erreur; j'ai déjà vérifié:

mon état de caisse concorde parfaitement avec
la caisse de la veille et les paiements du jour,
tout est en règle.
— Alors expliquez-vous , monsieur Gartner;

avez-vous dormi toute la nuit? n'avez-vous rien
vu ? —
Je gardai le silence.
— Allons, voilà qui est inexplicable: tin homme

qui ne se défend pas. Monsieur Cordier, veuillez
aller demander à Jean si les fenêtres étaient bien
fermées en dedans lorsqu'il est venu ici ce matin.—
Quelques instants s'écoulèrent; M. Duclos et

Ils seront informés individuellement de la décision prise à
leur égard huit jours au moins avant l'époque fixée pour
l'ouveiture du concours.
Les aspirants qui seront nommés surnuméraires 5 la suite

de l'examen devront se rendre à Paris, pour y suivre des
cours spéciaux de télégraphie. Ceux d'entre eux qui ne se
présenteraient pas au siège de l'administration au jour qui
leur sera indiqué seraient déclarés démissionnaires.
L'admission des surnuméraires dans le service télégra-

phique ne sera définitive que lorsque leur aptitude physique
aura été constatée par le médecin de l'administration.

— Nous remarquons, dans une circulaire que
vient d'adresser aux Préfets M. le Ministre de
l'intérieur, les dispositions suivantes :

D'après l'instruction du 24 juin 1836, les rues et places
des bourgs et vil âges ne peuvent etre classées au nombre
d s chemins vicinaux. Il en résulte que les rues formant la
continuation d'un chemin vicinal n'eu funi pas partie, qu'el-
les restent soumises aux règles de la voiiie urbaine y et
qu'aucune disposition de loi n'en assure l'entretien. Aussi
beaucoup de communes rurales , dép-. urvues île ressources,
laissent-elles ces traverses dans un ctal d'abandon qui cou-
traste avec le bon étal des chemins vicinaux dont elles sont
le prolongement.

11 devenait donc indispensable de prendre des mesures
pour répondre au vœu réitéré des assemblées départemeu-
taies et municipales. Un projet de loi fut préparé, et le Corps
législatif a adopté dans sa dernière session les dispositions
suivantes :

Art, Ie*. Toute rue qui est reconnue, dans les formes lé-
gales, être le prolongement d'un chemin vicinal, en fait par-
lie intégrante et est soumise aux mêmes lois et lègle-
menis.
Art. 2. Lorsque l'occupation de terrains bâtis est jugée

nécessaire pour l'ouverture, le redressement ou l'élargisse-
ment immédiat d'une rue formant le prolongement d'un
chemin vicinal, l'expropriation a lieu conformément aux dis-
positions de la loi du 3 mai 1841 combinée avec celle des
cinq derniers paragraphes de l'article 16 de la loi du 21 mai
1836.
Il est procédé (le la même manière lorsque les terrains

bâtis sont situés sur le parcours d'un chemin vicinal en de-
hors des agglomérations communales.

En matière d'élargissement, les arrêtés des préfets pris en
exéc itiqii de l'article 15 de la loi de 1836 emportent dépos-
session des terrains dévolus à la voie publique. Ce pouvoir
avait paru, dès le principe, trop étendu, et la jurisprudence
nu conseil d'Etat avait limité le droit des préfets aux proprie-
tés non bâties.

Le gouvernement ne s'est pas borné à adopter celte juris-
prudence ; il a pensé qu'il fallait la consacrer par une dispo*
sinon législative , et il a même résolu d'ajouter de nouvelles

le caissier contrôlaient les chiffres de caisse des
jours précédents.
— Jean n'a rien remarqué, dit Cordier en ren-

trant, tout était fermé comme à l'ordinaire. Seù-
leinent, a-t-il ajouté, M. Gartner n'a pas dû se
coucher, le lit n'était pas défait, puis il n'a pas
voulu sortir des bureaux.
— Enfin, reprit M. Duclos en s'adressantà moi,

vous savez quelque chose, vous avez vu, aidé,
oii~ fait vous-même : pourquoi n'avez-vous pas
voulu quitter les bureaux?
— Parce que j'ai trouvé cette étiquette par terre,

ce qui m'a fait comprendre que le compte de cais-
se ne se retrouverait peut-être pas.
— Voilà, en eflet, l'étiquette de la liasse, s'écia

Colombet, j'avais mis cette liasse en avant parce
que j'ai un paiement de dix mille cinq cents francs
à faire ce malin.
— Monsieur Gartner , reprit M. Duclos, vous

avez l'étiquette et vous n'avez pas la liasse?
— J'ai trouvé l'étiquette par terre; j'ai ensuite

cherché la liasse ; j'ai tout bouleversé inutilement.
— Allons, allons] c'est difficile à croire.
— Monsieur, repris-je avec force et me remet-

tant un peu, je suis assez malheureux, n'y ajou-
tez pas en m'accusant. Les dix mille francs vous
seront rendus; je laisse peut-être ici mon honneur
aux yeux du monde ; mais je garde ma conscience.

En disant cela , je m'inclinai devant M. Duclos
d'un air si résolu à rompre cet interrogatoire
qu'il ne chercha point à me retenir- Prenant en-
suite sur mon pupitre quelques papiers qui m'ap-
partenuient, je sortis du bureau.
Rentré chez moi, j'écrivis à ma mère une lettre

bien différente de celle que je lui destinais quel-
ques heures plus tôt. J'avais songé à courir moi-
même à Chaloiines; cela eût été préférable à
plusieurs égards, mais la crainte de paraître fuir,
me retint. Je disais dans ma lettre que, par un
événement inexplicable, dix mille francs avaient
disparu de la caisse de la Recette pendaut nia nuit
de ; veille ; que, malgré nia parfaite innocence,
j'avais cru pouvoir assez compter sur ie.dévoue-r

garanties à celles qui protègent déjà les intérêts de la pro-
priété privée. Il a proposé de faire déclarer, non plus par un
simple arrêté préfectoral, niais par un décret rendu confor-
mément à la loi du 3 mai 1811, l'utilité publique des travaux
d'élargissement qui, soit dans la traveise des communes, soit
eu dehors de agglomérations, peuvent entraîner l'expropria-
tinn des propriétés bâties, sauf à confier le règh ment des
indemnités au jury spécial institué en vertu de l'article 61 de
la loi du 21 mai 1836.

Un décret déclaratif d'utilité publique a paru également
nécessaire pour autoriser l'ouverture ou le redressement des
chemins vicinaux, lorsque, dans la traverse ou en dehors
des commuées, il y a lien d'occuper des terrains bâtis.

Dans tous les cas, lorsqu'on n'aura à occuper que des ter-
rains non bâtis, les articles 15 et 16 de la loi du 21 mai 1836
continueront à être appliqués sans modification.

La nou elle loi a pour but d'assurer à la fois le hon en-
tre ien des chemins vicinaux dans toute leur étendue et d'en-
tourer la propriété privée de toutes les garanties qui lui
sont indispensables.

— Le 21 de ce mois, à 5 heures du soir, Ma-
dame Gauthier et sa fille allaient en voiture jus-
qu'à Charlieu. M. le vicomte du Parc, capitaine
au 72e de ligne , marié depuis le onze de ce mois
à Mademoiselle Gauthier, les accompagnait à
cheval. Ils suivaient la route de Charlieu à Thizy.
Arrivés sur le territoire de Saint-Hilaire, près
de ia maison Boiset, située sur un mauvais che-
min de traverse qui conduit au château de Res-
sins, le cheval que montait M. du Parc voulut
prendre, malgré lui, ce chemin. Il s'abattit, et
lança son cavalier dans une haie, où les dîux
lils Boiset, témoins de l'accident, vinrent le re-
lever. Il était couvert de sang et n'a prononcé
que quelques paroles incohérentes. lia été iratis-
porté dans cet état au château de ReSsins , corn-
ni une de Nandax, où il est mort à 1 heure du
matin, sans avoir repris connaissance.
M. du Parc n'avait que 30 ans, et laisse dans

la désolation une des familles les plus honora-
bles, à laquelle il venait de s'allier depuis si peu
de temps.

— Le 20 de ce mois, le nommé Barriquand,
jeune homme de 19 ans, domestique chez M. Per-
'râud , fabricant de chaux à Pouilly-sous-Chariieu,
avait été chargé de conduire à Roanne un char
attelé de deux bœufs. Son maître lui remit Par-
gent nécessaire pour le passage du pont d'Ai-
guilly. II cheminait, accompagné d'un nommé

ment de ma mère pour m'engager à rembourser
.M. Duclos. Suivaient quelques lignes désolées.
Point de protestation, ipa mère me connaissait.
La lettre faite et portée à la poste, il fallait

attendre deux jours au moins. Deux jours en face
d'une situation que je n'avais pas encore eu le
courage d'envisager. Tout m'accablait à la fois : la
honte, ia ruine de mon avenir, la douleur de ma
mère, et par-dessus tout la pensée que tant de
maux me venaient de la main de Laurence! Mais
ce n'était pas encore assez. Une douleur suprême
couronnait les autres et en étouffait l'impression :
« Laurence ! Laurence 1 m'écriai-je par moment,

'

c'èsl elle 1 mes yeux l'ont vue 1 Elle coupable!
coupable, celle que j'aimais d'un cœur si louché
par sa candide vertu ! Laurence est coupable ! Ah !
je doute de ma raison. »

Je n'en doutais point, hélas I la raison s'affîr-
me avec une évidence irrésistible; je savais que je
n'étais ni fou ni aveugle, et cette cruelle certitude
inè brisait le cœur.
Bien des heures s'écoulèrent. Vers le soir j'ai-

tendais M. Nobiot : il ne vint pas ; ce fut un nou-
veàu coup pour moi : condamné même par mon
ami I Cependant, à la brune, un bruit de pas se
lit entendre dans mon escalier. Qui croirait que,
dans cet excès de malheur il y a place encore pour
un mouvement de joie? Le voilà enfin , pensai je ;
il n'osait en plein jour venir voir un voleur!
N'importe, tôt ou lard , qu'il soit le bienvenul »
On frappa à la porte, j'allai ouvrir : c'était un
gendarme! Il me tendit un papier: je ne le lus
pas.
— Partons 1 lui dia-je d'une voix rauque en

enfonçant mon chapeau sur ma tête. —
Je suivis mon étrange compagnon : je n'y voyais

pas , je trébuchais à chaque instant. Après sept à
huit minutes de marche, il s'arrêta dans une rue
qui m'était inconnue, devant une porte de inai-
son dont les murs noirâtres étaient percés de pe-
tites fenêtres grillées.
— Voilà une auberge où l'écot n'est pas cher,

me dit-iUen frappant à la porte. —

Millet : arrivés au pont, ils voulurent économiser
le prix de péage de ce pont, et se hasardèrentà tra-
verser la Loire , sans bien connaître ie gué. Bar-
riquand s'aventura le premier, en poussant ses
bœufs, et arriva dans un endroit où il y avaitprès de deux mètres d'eau. Les deux bêtesYélan-
cèrent à la nage, et lui, sentant que le char s'en-
fonçait, voulut descendre; mais il fut entraîné
par la vague et il disparut dans le fleuve. On le vit
à deux reprises différentes se débattreà la surface
de l'eau, sans qu'on pût lui porter secours. Quel-
ques personnes accourues ne purent qu'aider lesbœufs à regagner le rivage.
— Dimanche dernier, la femme du sieur Paquet,

marinier, rue Sautet, se promenait le long duCanal avec ses trois enfants; le plus jeune, âgéde 7 ans, s'amusait au bord de l'eau, un peu au-dessus du pontdeMatel. Penché sur le talus, il
perdit l'équilibre et disparut sans que sa mère,
un peu éloignée et qui le vit tomber, ait pu le reti-
lier. Le cadavre n'a été trouvé que le lendemain, à
peu de distance de sa chute.
— On nous écrit de Balbigny :
Dans la nuit du 19 au 20 de ce mois, des vo-

leurs se sont introduits dans ia maison du sieur
Deschamp, aubergiste à Balbigny, en escaladant
une croisée qu'ils ont ouverte en faisant jouer
l'espagnolette par l'ouverture d'un carreau cassé.
I s péuéirèreut dans lacuisine, où ils s'emparèrent
dfunetableà tiroir servant de comptoir et i'em-
portèrent dans un sentier. Mais les voleurs furent
vbiés. Après avoir fracturé le tiroir, ils ne trou-
virent que trois francs en monnaie de billon.
Le sieur Deschamp a la bonne habitude d'empor-
ter chaque jour sa recette.
— Son Eminence le cardinal Donnet est en ce

moment à Bonrg-Argental ; il préside aujourd'hui
à; la bénédiction d'une statue de saint François-
Régis qu'il a fait placer sur un des points les plus
culminants qui dominent Bourg-Argental. Son
Ëm+nence sera assistée par plusieurs évêques ; on
cite Mgr Lyonnet, de Valence; de Charbonnel,
dje Langalerie évéque de Belley Mgr l'évêque de
Viviers, etc., etc.

On nous écrit de Saint-Symphorien-de-Lay :
Dimanche dernier 19 juin , la commune de

Nous entrâmes dans un lieu quelconque; tout
nie paraissait ténébreux : c'est dans mes yeux
thèmes que flottaient des nuages.
Nouvelle exhibition de papiers aux mains de

l'homme qui venait d'ouvrir.
— Ah ! dit celui-ci, c'est au sujet de cette affaire

dbnt on parle depuis ce matin ; je pensais bien
qjue ça m'amènerait du monde.
— Oui, répondit le gendarme, et encore vous

ne voyez que le commencement de la procession ;
car on dit qu'ils étaient plusieurs, l'un dedans,
les autres dehors.
— Eh ben , si celui-là était dedans, l'y voilà

encore dedans, c'est le cas de dire. —
Là-dessus, mes deux interlocuteurs se livrèrent

à une gaieté à laquelle je ne pris pas part, on le
croira sans peine.
— Comme ça tout de même , reprit le gendar-

mie, ma corvée est faite ; si vous me signiez ma
feuille, maître Tordu, je serais susceptible de
m,'en aller par après.
— Attendez un instant, je vas conduire la pra-

tique. Suivez-moi, me dit-il en se tournant de
mpn côté. —
Je n'avais qu'à obéir.
Après avoir monté une douzaine de marches

et fait quelques pas dans un couloir étroit, mon
conducteur m'introduisit dans une pièce dont ie
mobilier me parut eXêessivement simple ; un lit
et une chaise en faisaient le gros et le menu,
autant que j'en pus juger à la lueur du flambeau
très-insuffisant qui nous éclairait,
— Voilà votre chambre, me dit l'homme; elle

n'est pas mauvaise, j'espère. Maintenant, si vous
avez besoin deqiielquechose, il n'y a qu'à deman-
der ; ou n'est pas mal ici, allez. Voulez-vous du
vin bouché? quarante sous; du café? quinze
sons; une bonne tranche de mouton? vingt sous;
c'est pour rien, et bon ! Ah dame 1 je m'en pique.
C'est-il pasjusteaussi?rargent n'eslpasplus pourri
dans votre poèhe que dans celle des autres. —

Je savais fortbien que l'argent n'était pas pourri
daqs ma pioché ; et cela par une bonne raison,
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2 L'Echo Roannais.

Saint-Symphorien a eu sa petite fête, suite du
Concours musical de Lyon.
Dans ce Concours, par une décision contraire

au programme arrêté par la commission d'orga-
nisation, le jury de la 2= division des fanfares
avait décidé que la fanfare de Saint-Symphorien,
11e comprenant que 19 membres, était hors de
concours, comme incomplète, tandis que le pro-
gramine permettait de concourir avec 15 mem-
bres seulement.
Dans les Concours de Saint-Etienne et de Rive-

de-Gier, celte Société avait concouru avec le
même nombre d'exécutants; mais le jury, composé
des Thibaut, des Charles Duparl, des Ferdinand
de Croze, avait su tenir compte de son infériorité
numérique, et apprécier sa bonne exécution.
Le.directeur s'est plaint de cette décision in-

juste, puisqu'elle était en complète opposition
avec le règlement arrêté pour le Concours et
qu'elle n'était portée à sa connaissance qu'au mo-
ment même où elle entrait en lutte, et lorsque
tous les frais de voyage, qui dès lors devenui
inutile, étaient déjà faits.
M. Guimet, président du Concours de Lyon, ap-

préciant avec sa haute impartialité la justesse de
celte plainte, a répondu par la lettre suivante:

« Lyon , le 31 mai 186t.
Monsieur,

Le Comité organisateur regrette vivement que
le jury vous ait mis hors de concours; aussi il
me charge de vous offrir, à litre de dédommage-
ment et de bon souvenir, une médaille spéciale,
que vous voudrez bien recevoir non comme un
prix (nous n'avons pas le droit d'en donner),
mais comme une réparation de l'injustice qui
vous a été faite.
Agréez , Monsieur le directeur, mes cordiales

salutations.
Le président du Comité organisateur,

Signé, Emile Gujhet. »

C'est pour fêler celte réparation que toute la
ville de Saint-Symphorien avait tressé des eou-":
ronnes et a couvert les membres de la Fanfare
d'une vraie pluie de fleurs, lorsqu'ils ont pro-
mené dans les rues leur bannière ornée de sa
3e médaille.
Parleurs acclamations, les habitants renier-

ciaient ainsi l'homme éminent qui avait si bien
su réparer une erreur, et prouvaient leur sympa-
thie à leurs jeunes musiciens, dont les succès
honorent le pays.

— Vendredi dernier, vers sept heures du soir,
les frères des écoles chrétiennes de Charlieu, s'é-
tant aperçus qu'un de leurs pensionnaires nommé
Justin Demont, âgé de 9 à 10 ans, de Fleury-la-
Montagne, n'était pas rentré dans sa chambre, ils
se mirent à sa recherche et bientôt ils le trouvé-
rent asphyxié dans un petit réservoir situé au
milieu du jardin, contenant 1 mètre 40 centimè-
très d'eau.
Malgré les soins les plus empressés on n'a pu

rappeler l'enfant à la vie. On présume que le
jeune Demont, ayant descendu l'escalier du ré-
servôir pour laver ses souliers, qu'il avait salis
en marchant dans la chaux, a perdu l'équilibre
et est tombé dans l'eau. 'Mémorial de la Loire).

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE ROANNE
Du 12 au 26 juin 1864.

Mariages.
Champale Benoit-Marie, tisseur, 26 ans, et Cbervin Cathe-

rine, tisseuse, 25 ans.
Bertbier Antoine, tailleur d'habits, 28 ans, et Retv Marie,

25 ans.

Naissances.
Duverger Claudine, fille de Denis Duverger, et de Deville

Jeanne. — Mailre Antoinette, fille de Louis Maître, et de
Viard Claudine. — Goutorbe Elisabeth, fille de Biaise Gou-
torbe, et de Bohnefond Gabrielle.— Coavoux Jenny, fille de
Jeap Coavoux, et de Bernard Marie.—Perret Marie-Louise,
fille de Jean Perret, et de Simon Pbilomène.— Doloy Pierre,
fils de Aimé Doloy, et de Pouze Marguerite. — Auvolat
Antoine, fils de Pierre Auvolat, et de Janin Claudine.—

c'est qu'il n'y en avait pas; d'ailleurs, rien au
monde ne me faisait souci : je refusai laconique-
ment.
— Allons, me dit-il, nous avons du chagrin, je

vois ça; mais on revient : à tout métier faut ap-
prentissage. Bonsoir! —

L'ne fois seul, je cherchai en tâtonnant la
chaise que j'avais aperçue : mes jambes fléchis-
saient sous moi. Je m'assis, puis, posant les cou-
des sur mes genoux, je me pris la tête entre les
mains.
Raconterai-je ce qui se passa en moi pendant

les longues heures de celte affreuse nuit? 11 ne
m'en reste qu'un souvenir confus. Sous le poids
des coups répétés qui venaient de m'atteindre
successivement, j'éprouvais une douleur sourde,
profonde, inlense. mais rien de distinct, une sorte
d'engourdissement moral : il faisait aussi sombre
en .mon âme que dans le lieu horrible où j'étais
renfermé. Cependant sur un point ma sensibilité
demeurait nette et entière, la pensée de Laurence
coupable était poignante comme une lame qui
pénètre dans les chairs vives. Ah! n'y songeons
plus.
Le lendemain , vers neuf ou dix heures du ma-

tin, je ne pouvais le savoir au juste, ayant ou-
blié chez moi ma montre, mon argent, voire la
clef de ma chambre, l'homme qui m'avait conduit
la veille entra dans ma cellule.
— Allons! me dit-il, à confesse! —Eh bien,

vous n'avez pas touché au pain du gouvernement ?
Dame! si cét ordinaire-là ne vous convient pas,
je vous l'ai dit hier soir, vous n'avez qu'à parler :
j'ai tout et au plus juste prix; à c't'heure il n'est
plus temps, faut aller chez le juge d'instruction.
— Vais-je avoir à traverser la ville? demandai-

je avec effroi.
— Non, non, c'est à deux pas, de l'autre côté

de la rué. —
Sous le porche de la prison un nouveau gen-darme m'attendait. 11 me toisa un instant.
— Peste ! dit-il, un gaillard comme ça, s'il lui

prenait quelque fantaisie ! Monsieur Tordu, restez
sur le pas de votre porte jusqu'à ce que nous
soyons arrivés. Il n'y a pas loin , je sais, mais
quelquefois... on ne peut pas savoir... un petit
coup de main ne serait pas de trop.
— Bah ! c'est creux ; ça ne mange pas, ça a du

tourment.
— Tout de même, couvez-le de l'œil, s'il vous

Ditz Louise , fille de Claude Ditz, et de Comby Elisabeth.—
Robin Jeanne, fille de Pierre Robin, et de Didier Jeanne.—
Vadon Antoine, fils de Jean Vadon, et de Narboux Benoîte.
— Marchand Marie, fille de Claude Marchand, et de Bois
Marie. — Geneste Jenny, tille de Jean Genesle, et de Mar-
tin Madeleine,— Rollat Pauline-Cérile , fille de Laroclielle
Biaise-Alexandre Rollat, et de Porhin Antoinette-Cécile. —
Barbé Georges, fils de Georges Barbé, et de Dubost Autoi-
nette. — 2 enfants naturels.

Décès.
Ovize Michel, tisseur, 69 ans. — Gardet Marie-Claudine,

6 ans.—Lespinassc Jean , marchand de fruits, 66 ans.—
Vernay François, marchand de faïence, 72 ans. — Dulac
Antoiiie, 12 ans. — Jacquet Marie, 15jours. — Collin Fran-
çois, 1S mois. — Miehallel Anne, 3 ans. — Four Dainien,
là ans. — Geoffray Benoit, 20 jours. — Bodinat Jeanne-Ma-
ne, femme Garivier, tisseuse, 29 ans. — Mulet Eugène. 60
jours. — Paquet Louis, 7 ans. — Deville Jeanne, femme Ou-
verger, 31 ans.— Lostriat Marguerite, veuve Colomfiat, 76-
ans. — Giraud Eugène-Antoine, 9 mois. — Decoray Claude,
56 ans, cultivateur. — Burlier Catherine, veuve Cbambon,
61 ans, domestique.

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE.
Audience du 14 juin.

attentat a la pudeur.—'Jacques Mandalon, âgé de 55
ans, né et domicilié à la Ricamarie , exerçant la profession
d'ouvrier mineur.
Etait accusé rie plusieurs attentats à la pudeur sur des

jeunes filles âgées de moins de 13 ans.
Déclaré coupable sans circonstances atténuantes, Manda-

Ion a été condamtué à 6 ans de réclusion.
Audience du mercredi 13 juin 1864.

attextat a la pudeur. — Fantiii (Jean-Marie) , âgé de
17 ans, ouvrier menuisier, né et domicilié à Saint Eiienne-le-
Mollard,
Etait accusé de tentative de viol et d'attentat à la pudeur

avec violence.
Déclaré coupable sur le dernier chef seulement et avec

admission des circonstances atténuantes, Faulin a été cou-
damné à un an d'emprisonnement.

PARRICIDE. — COMPLICITÉ DE LA MÈRE.— ACCUSéS : Lait-
rent (Jean), âgé de 20 ans, né et demeurant au lieu de Frédi-
font, commune de Baril ;

2° Catherine Faure, veuve Laurent, âgée de 62 ans, mé-
nagère, née à Chazelles-sur-Lavieu , demeurant au même
lieu.
M. Lemonnier, procureur impérial, occupe le siège du mi-

nistère public.
On introduit les accusés.
Cette affaire est sans contredit la plus grave de la session.

Les deux accusés appartiennent à la vie des champs. Leur
habitation était située à l'extrémité de la commune de Barri,
sur le versant de la montagne qui sépare l'Auvergne du
Forez. Il semble que le pays sauvage au milieu duquel ils vi-
vaienl a dû influer sur leurs mœurs. L'un et l'autre portent
le costume des gens de la campagne. Le fils Laurent, quoi-
que jeune encore , accuse un force herculéenne. Leur phy-
sionomie n'a rien de particulier. Seulement eu les voyant on
peut juger qu'ils ne comprennent peut-être pas toute la gra-
vité de l'accusation qui pèse sur eux.
M. le président fait donner lecture de l'acte d'accusation.
Après la lecture de celte pièce , que l'abondance des ma-

tières ne nous permet pas d'insérer dans ce numéro , M. le
président a procédé à l'interrogatoire des accusés.
Laurent fils renouvelle les aveux qu'il a faiLs durant Fins-

traction. D'après lui. le crime, a usi que le constate l'acte
d accusation, aurait été commis à Frédifiind. et le catlavre de
la victime aurait été transporté sur un âne à 5 kilomè-
très de ià dans la rivière qui coule au pied du bourg de
Verrières.
La femme Laurent qui, même à l'audienre, avait d'abord

convenu de ces faits, se sentant généa par les questions posi-
lives qui lui étaient posées, s'est tout à coup rétractée et
jetée dans un système de défense entièrement opposé aux
explications catégoriques fournies par son fils. Ainsi, à l'au-
dieuce, cette acrusée a nié toute participation au crime coin1
mis sur son mari. Elle a prétendu que ce dernier n'était pas
rentré à son domicile dans la soirée du 5 avril : qu'il avait
péri, il est vrai, de la main de son fils qui était allé à sa ren-
contre dans la direction de Verrières, mais qu'elle-même
était restée complètement étrangère à tout ce qui s'était
fait.
M. Lemonnier , procureur impérial, a prononcé un bril-

laid réquisitoire dans lequel il s'est attaché à rétablir la cul-
pahililé de la femme Lacent et à faire ressortir toute l'bor-
reur du crime soumis à l'appréciation du jury.
Toutefois, l'organe du ministère public, util par un senti-

ment de pitié parfaitement compris de tous ceux qui connais-
saient les accusés et l'intérieur de la famille Laurent, a dé-
claré ne point s'opposer à l'admission des circonstances allé-
nu an tes.
La défense de Laurent fils a été présentée par Me Auba-

gnan , avocat, et celle de la femme Laurent par M' Deimas.
Le jury a rapporté un verdict de culpabilité contre les deux

plaît.
— Allez, on y est. —
Grâce aux appréhensions de l'hor.nête gendar-

me, il ne nous fallut que deux-minutes pour
franchir la dislance qui séparait la prison du lieu
où l'on me conduisait. Je ine demandais chemin
faisant, — car au milieu du plus extrême acca-
blement il y a place à quelques distractions,
et c'est un bienfait de la Providence, autrement
notre pauvre nature n'y résisterait pas,—je me
demandais où nous allions. Au tribunal, sans
doute. Mais le tribunal donnait sur une place
à moi bien connue, et nous en étions loin, me
semblait-il ; mais c'était une erreur : le tribunal
faisait effectivement façade sur l'un des côtés de
la place; mais il touchait aussi par derrière à la
rue de la prison.
— Tout le inonde n'a'pas le droit de passer

ici, me dit le gendarme, qui devinait peut-être
mon éionnement, c'est le guichet des prévenus ;
il y a des privilèges pour vous autres ! —
Après avoir traversé une salle, heureusement

déserte, et suivi un long corridor, nous nous trou-
vâmes eu face d'une porte sur laquelle était écrit
en gros caractères : Cabinet du juge d'instruction.
Le gendarme frappa, me fil entrer, et resta de-
hors.
Dans le cabinet siégeaient deux personnages :

l'un rasé de frais, l'œil calme, le teint reposé, l'air
florissant et supérieur, comme il appartient à la
vertu sûre d'elle-même, et jouissant d'un bon es-
tomac; l'autre moins imposant, plus rapproché
de ce monde vulgaire où l'on peut commettre des
fautes, ou du moins en être soupçonné.
Le premier me fit une série de questions sur

mon nom, mon âge, ma profession, etc.; l'autre,
armé d'une plume, écrivait mes réponses. Suivit
un long interrogatoire sur le fait de la disparition
des dix mille francs. Je ne voulais rien dire de
plus que ce que j'avais dit à M. Duclos ; quand
je gardais le silence, mon refus de répondre était
constaté par le greffier. A ma grande surprise,
le juge parut mettre beaucoup d'intérêt à savoir
quelles étaient mes occupations en dehors du
bureau; il insistait principalement sur les relu-
lions que, suivant lui, je devais avoir avec le ser-
rurier chez lequel je logeais.

Marin de Livonnière.
[France littirair*)% [A continuer).

accusés avec admission de circonstances atténuantes.
En conséquence, la Cour a rendu un arrêt qui condamne

Laurent fils et sa mère chacun à 20 ans de travaux forcés.
Audience du jeudi 16 juin 1864.

tentative d'assassinat.
Accusé : Fayolle, Pierre, 63 ans, ouvrier charcutier à

Saint-Etienne.
Depuis 6 ans Fayolle, séparé de sa femme, vivait à Saint-

Etienne dans une oisiveté complète;en 1859, il se lia et
vécu maritalement avec la nommée Bosalie Faleon , fille sou-
mise, satisfaisant ainsi, avec le produit de la prostitution, ses
habitudes de débauches, et passant ses journées dans les
cabarets.
La fille Faleon, lasse de s'imposer chaque jour de non-

veaux sacrifices, résolut bientôt de rompre avec son amant ;
re projet, misa exécution dans les premiers jour du mois
d'avril, inspirait à Fayolle des idées de vengeances ; à plu-
sieurs reprises, en présence de témoins, il proféra des me-
tîaces de mort contre la fille Faleon.
La veille du crime, Fayolle vendit sa ntalle et ce qu'elle

contenait au situr Brusq ; puis , avec ces ressources , il lit
L'acquisition d'un pistolet qu'il chargea dans un lieu écarté.
Après avoir épuisé en orgie I argent qui lui restait, l'accusé,
muai de son pistol t et d'un couteau de poche , se rend chez
sa maîtresse, la rencontre à la porte et lui réclame son li-
vi et; sur le refus de la fille Faleon de l'accompagner dans
sa chambre, il monte seul dans son logement, l'attend inuti-
lement pus d'une heure, puis il sort et retourne au café
Drevet où il tient de nouveaux propos, fait de nouvelles
menaces.
Entre quatre heures et demie et cinq heures, Fayolle

renouvelle sa première tentative ; la fille Faleon étant encore
absente, il attend son retour, la suit dans l'escalier et pénètre
dans sa chambre ; effrayée par de sinistres pressentiments,
celle-ci se réfugie d'abord chez sa voisine, puis , attirée par
le bruit qui se lait chez elle, se descide à desrendre ; là s'en-
gage une vive discussion. La femme Bonoainy, présente à la
scène, a l'imprudence de se retirer malgré l'attiiude mena-
çante de Fayolle. et c'est alors que l'accusé, après de vaines
tentatives pour déterminer une réconciliation, saisit sa mai-
tresse, la porte sur son lit, cl la frappe à la gorge ; Bos.die
se défend, arrête le bras de l'assassin qui cherche à eiifohcer
t'arme, parvient à la lui arracher, et tout ensanglantée s'en-
fuit citez la fille Bizet, sa voisine.
Après la perpétration du crime , Fayolle se réfugie dans

une maison de tolérance où la police parvint à grand peine
à arrêter ce forcené.

L'accusé, signalé comme un liomnje violent et brutal, con-
damné en 1856 à trois mois de prison pour vol, n'a pu nier
le crime qui lui est reproché, ni les propos, ni les démarches
qui établissent la préméditation,
Le jury l'ayant déclaré coupable, ia Cour l'a condamné à

quinze ans de travaux forcés.
— Barthélémy Morei, était accusé d'avoir, le 28 février, à

Saint-Sixte (Loire) , volontairement donné ia mort à Jean-
Marie G irai d ;
Lequel homicide volontaire a été commis : 1° avec prémé-

dilution ; 2° avec guet-apens.
Le jurv a rendu un verdict d'acquittement. Morei a été

sur-le-champ mis en liberté.
Audience du samedi 18 juin.

Marteau (Claude), âgé de 37 ans, journalier, né à Chanay
(Saône-et-l.oirêj, demeurant à Roanne (Loire).

Le 3 mars 1866. à huit heures ou soir environ , à la suite
de nombreuses libations dans un cabaret de Roanne, Mar-
leau chercha querelle, pour des motifs insignifiants, au
nommé Aubret ; re dernier, ayant dans la discussion étendu
le bras en parlant, Marteau lui saisit sa main et la porta à
sa bouche pour lui mordre un doigt.

Le nommé Ghaitrion, maître de rétablissement donna
alors un on plusieurs coups légers pour lui faire lâcher pi î-
se ; puis, assisté (le ses deux beaux frères Aubret et Dédia-
vanne, il chercha à expulser cet homme qu'il savait (lange-
reux et qui déjà, dans une circonstance récente, avait trou-
bié l'ordre chez lui.

Mais Marteau s'arrêta derrière la porte, s'adossa à la mu-
raille ei, s'armanl de son couteau, il s'éciia: « Le premier
» qui approeiie je i'éveulre ; je .vous éventre tous , si vous
» approchez! »
Eflrayées à celle vue, les femmes Chanrion et Déchavanne

s'avancèrent vers lui pour le calmer et le désarmer. Mais
elles reçurent louies deux des blessures graves, l'une à la
main droite, l'autre à la main gauche ; la première de ces
blessures avait profondément atteint le pouce et y a laissé
une rigidité qui en a rendu le mouvement et l'asage iinpus-
sihle.
On parvint à pousser Marteau, toujours armé de son cou-

teau , jusqu'au seuil de la porte, et routine il aitirait Aubret
à lui, Dechavamte entoura ce dernier de ses bras pour le
retenir cl le préserver ; mais , frappé aussitôt d'un violent
coup de couteau au poignet, il fut contraint de l'abandonner.
Marteau , resté maître ci'Aubret, continua à l'entraîner, et
accomplissant sur cet homme, resté sans défense, les mena-
ces féroces qu'il avait pioférées peu de temps auparavant, il
lui plongea son couteau dans les entrailles.

Ce malheureux eut encore la force de rentrer dans le ca-
baret, en disant qu'il était mortellement blessé ; la porte put
enfin être fermée, malgré les efforts tentés par le meurtrier
pour s'introduire de nouveau dans le rabat et. Se promenant
alors dans la rue devant la foule consternée, et brandissant
son couteau ensanglanté. Marteau s'écria: « On voulait
m'assassiner , je les ai tous tués et estropiés ; qui sort, je
l'éventi e ! » puis il ajouta : » Il n'est pas encore mort, je
vais y aller. 0 La gendarmerie l'arrêta au milieu de ces
vociférations sanguinaires.
Attbri l a succombé le lendemain à sa blessure. C'était un

homme honnête , paisible, inolfeusif, et entouré des sympa-
Ibies générales.
Claude Marteau a été déclaré coupable de meuitre seule-

ment, avec admission de circonstances atténuantes, la cour
l'a condamné à 10 ans de réclusion.

— M. le ministre de l'instruction publique vient
d'adresser aux recteurs des instructions sur l'é-
tablisseinenl de manipulations de chimie dans
les lycées et collèges en faveur des élèves qui se-
destinent au commerce , à l'industrie ou à l'agri-
culture. Les rapports de l'inspection générale ap-
prennent que I enseignement professionnel se réor-
ganise activement. Partout où il y a un matériel
suffisant et un laboraloire convenablement ap-
pdoprié, des manipulations de chimie s'élublis-
sent, qui jetteront dans le pays une masse énor-
me de connaissances pratiques. M. le ministre
appelle l'attention sur ces exercices nouveaux qui
mettent aux mains de jeunes élèves les forces
parfois redoutables de la nature, et indique les
mesures à prendre pour prévenir tout accident.
— Un projet de décret en ce moment soumis,

dit la Patrie, à l'examen du conseil d'Etat, met
au nombre des attributions directes des préfets
l'affermage des bacs et bateaux sur les fleuves et
rivières navigables de l'Empire. L'autorisation
d'exploiter tin bac moyennant redevance , qui ne
peut être accordée aujourd'hui que par un décret
impérial , n'exigera plus désormais qu'un simple
arrêté préfectoral.

La décentralisation de cette partie du service
des travaux publics se justifié d'ailleurs par la di-
minulion de son importance. Depuis vingt ans
le nombre des bacs a été réduit des deux liers, et
leur fermage 11e produit plus qu'un revenu an-
1:tiel île 500,000 fr. Ils sont progressivement rein-
placés par des ponts et des passerelles. Le grand
avantage qui résulte de cette mesure pour la cir-
cululion publique a depuis longtemps engagé l'ad-
ininislraiion et les communes à en généraliser
l'application , et l'on peut espérer que, d'ici quel-
ques années , la plupart des bacs existant encore
auront été remplacés par des pouls.

— Le conseil d'administration des chemins de
fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée vient de
décider qu'à partir du Dr juillet prochain les arré-
rages des litres (actions et obligations) de la coin-
pagnie d'Orléans seront payés gratuitement par
les gares du Paris-Lyon.
— Le Moniteur a publié trois décrets nommant,

conformément à l'article 43 de la Constitution, le
président, les vice-présidents et les questeurs du
Corps législatif. AI. le duc de Morny est nommé
de nouveau président; MM. Schneider et Alfred le
Roux restent vice-présidents ; MM. llebert et Ro-
meuf, questeurs.
— On annonce, dit la Gazette des hôpitaux, qu'il

ne sera plus fait droit aux demandes pour les pla-
ces de médecin inspecteur-adjoint des eaux miné-
raies. Les titulaires actuels ne seraient pas dépla-
cés, mais 011 laisserait s'éteindre avec eux les pla-
ces qu'ils occupent.

CANAL SAINT-LOUIS.

Le canal Saint-Louis est un grand ouvrage que le gonver-
netnent impérial exécute en ce moment dans le midi de la
France.
Décrété le 9 mai 1S63, il a été commencé dans les pre-

miers jours de mars dernier.
Cet ouvrage, depuis longtemps appelé par les vœux inces-

santsries populations du Midi, du Centre et de l'Est, a pour
objet de supprimer, en le tournant, l'obstacle présenté à la
navigation maritime par la barre du Bhôme, et d'ouvrir en
tout temps aux navires de commerce du plus fort tonnage
le bassin inférieur de ce fleuve, qui serait ainsi transformé
en un port de mer intérieur aussi sûr que parfaitement abri-
té, comme la Tamise à Londres, l'Escaut à Anvers, i'Hudson
à NeW-Yotk, la Gironde à Bordeaux.
D'après les plans arrêtés par le conseil général des ponts

et chaussées, le canal Saint-Louis prend naissance sur la
rive gauche du Rhône , au point dit la Four Saint-Louis, à
60 kilomètres environ au-dessous d'Arles , et à 8 kilomètres
seulement au-d(ssus (le l'embouchure fluviale, pour, de là,
se diriger en ligne droite, de l'Ouest à l'Est, sur cette por-
lion du golfe de Fos, qui porte le nom caractéristique d'An-
se-du-Repos, et où il aboutit en face et à 10 kilomètres du
port de Bouc.
Il n'a que 6.000 mètres de développement et doit recevoir

une profondeur de 7 mètres et une largeur de 60.
Dans ces conditions, le canal Saint Louis constituera le

plus bel ouvrage hydraulique du monde.
Nos lecteurs nous sauront gré de meltrp sous leurs yeux

uiip lettre érrite il y a peu de jours, par un témoin oculaire :
ils verront l'activité qu'appor e l'administration 5 presser l'a-
chèrement d'une œuvre qui est comme la continuation du
canal de Suez au cœur de la France , et à laquelle est inté-
ressé l'avenir de notre industrie et de notre commerce daus
la Méditerranée et daus tout l'extrême Orient.
Voici cette lettre :

« Je ne saurais assez vous remereier de m'avoir inspiré
l'idée d'aller visiter les travaux du canal Saint-Louis, de celte
entreprise dont on a parlé si souvent, et que malheureuse-
ment on connaît encore si peu.

» Ainsi vont les choses dans notre beau pays de France ;
nous autres Français sommes presque toujours les derniers à
connaître ce qui se fait d'uitle chez nous,

»i Nos Parisiens qui foulent journellement l'asphalte du
boulevard, nos touristes qui presque tous suivent constam-
ment la même roule, devraient bien apporter une petite mo-
diliration à leurs habitudes, et pousser leur promenade
jusqu'à l'embouchure de notre grand fleuve méditerranéen,
ce Mississipi de la France, ils y trouveraient des horizons
dignes de la campagne romaine, et y verraient l'exécution
d'une œuvre dont ils ne se doutent guère , bien qu'elle cou-
tienne en germe toute révolution économique , et la plus
bèureuse, la plus bienfaisante qui puisse s'imaginer.

» Parti d'Anes, il y a peu de jours . par les bateaux à vn«
peur qui descendent tous Ips matins à l'embouchure du Rhô-
ne , j étais de retour à six heures du soir , après avoir passé
trois heures à la Tour-Saint-Louis et vu des travaux dont il
est impossible que tout visiteur n'emporte point une impres-
sion profonde.

* Je ne sarhe pas qu'il existe une création pareille en Eu-
rope, ni même dans le monde.

» Le grand canal du Nord-Holland, le plus bel ouvragehydraulique de nos jours, est loin de présenter les avantagesde la s ci ion du canal Saint-Louis.
» Le canal du Nord-Holland, en effet, n'a pas moins de 80

ki'otnètres de longueur sur 30 mèn es seulement de largeurà la ligne de flottaison , et 5 mètres et demi environ de pro-
fondeur. Les Hollandais, il est vrai, travaillent eu ce moment
à lui donner 65 mètres de largeur sur 7 et demi de profon-
deur.

» Le canal Saint-Louis, lui, n'aura que 6 kilomètres de
longueur sur une largeur de 60 mètres et une profondeur de
6 à 7 mètres , qu'il sera toujours facile de porter, quand on
le voudra, à 8 et à 9 mètres.

» C'est donc, en réalité, beaucoup inoins un canal dans
l'acception ordinaire du mot, que le chenal d'un vaste portmaritime parfaitement abrité. qui sera le bassin même du
Rhône inférieur , comme la Tamise à Londres , la Mersey à
Liverpool, l'Escaut à Aoveis, la Gironde à Bordeaux.

» Quand on parle d'un canal, l'esprit se porte immédiate-
ment et naturellement aux ouvrages de ce genre que l'on a
l'habitude ou que l'on a eu l'occasion de voir : aux canaux
de l'Ourcq, rie Bourgogne, du Nord, de la Marne au Rhin,
de Givors, de Beauçaire, du Languedoc, latéral à la Garon-
ne, etc.

» .Mais ici rien de semblable.
» Un exemple rendra mieux ma pensée :
» Qu'on se figure l'avenue de Neuilly tout entière, depuisl'arc de triomphe de l'Etoile jusqu'à la Seine, chaussée e

C )|itre-aliées comprises, creusée à 7 mètres de profondeur
et l'on aura à peu près exactement l'idée du canal Saint'-
Louis.

» Il suffit (le voir la localité et le commencement des tra-
vaux pour comprendre d'un coup d'œil la portée d'une créa-
lion dont la France a le droit d'être fière et que l'Europe netardera pas à nous envier.

» Nul doute, effectivement, qu'avant peu un centre indus-
ti ici et commercial considérable ne surgisse comme par en-
(■bâillement à Saint-Louis, au grand avantage de Marseille,du bassin du Rhône, de la France entière.

n Aussi ne sanrai-je trop engager les voyageurs qui pas-
sent par Arles à faire rette petite excursion. Nos grands in-
dustriels cl nos grands négociants surtout ne sauraient se
dispenser de visiter un point qui leur offre une situation
admirable et véritablement exceptionnelle pour toutes sor-
les d'établissements manufacturiers et commerriaux , et en
vue duquel j'ai appris, sur les lieux, que déjà plusieurs coin-
lunaisons importantes étaient en voie d organisation.

» Les bateaux à vapeur d'Arles, qui descendent et remon-
tent le même jour, rendent rette visite aussi facile que peu
fatigante : et, si la localité laisse encore à désirer sous le rap-
port du confortable, on sera du moins complètement dédom-
magé par l'aspect d'un pays (In plus haut intérêt, et par la
vue d'une des plus grandes et importantes entreprises des
temps modernes.

» Au moment de ma présence à Saint Louis, les chantiers
étaient en pleine activité, et près de 50,000 mètres cubes
de déblais avaient déjà été retirés des premières tranchées.

» On assurait dans le pays qu'en 1866 les navires pour-
raient venir mouiller (buts le Rhône.

» Ce doit être le vœu de tout le monde; rien d'ailleurs
n'est plus facile ; il suffit de le vouloir sérieusement. »

— Les rapins qui mettent au service du publicleur pinceau et leur esprit, ne se piquent pas ton-
jours de bien savoir l'orthographe, quoiqu'ils
fassent métier de belles lettres. Les gazettes de
province ont maintes fois relevé des enseignes
et des inscriptions fort bizaremenl éditées.
Nous ne connaissons rien en ce genre de plusexcentrique que l'inscription que l'on peut lire,
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on gros caractères, sur un mura Tarare. Elle au-
rail besoin d'être mise au moins quinze jours
en pension dans une maison d'orthopédie; il n'y
a pas un mot qui ne soit bossu, bancal ou pied-
bot, et qui n'ait besoin d'être remis sur pied.
Elle est ainsi conçue : II ait défandus de fer des
Ordurlas.
Nous conseillons à ce Monsieur Ordurlas endi-

manche d'une plantureuse lettre majuscule, et
à son maître, d'aller frapper à la porte de l'Aca-
démie ; Messieurs les immortels ne sauraient le
faire attendre.

Pour tous les articles non signés : Sauzon.

PLACEMENT HYPOTHÉCAIRE
nouveau mode de remboursement avec prime.

On lit dans le Globe:
Les grandes entreprises de notre époque ont

absorbé un chilfre considérable de capitaux. Et si
le public auquel on a fait appel a eu lieu quel-
quefois de se féliciter des placements qu'il a faits
dans les opérations aléatoires , il en a été aussi
souvent la victime.
Les affaires sont rares qui peuvent à la fois of-

frir une sécurité parfaite et un produit élevé, et
quand nous trouvons ces avantages réunis, nous
nous empressons de les signaler à nos lecteurs.
On peut se rappeler les articles qui ont été pu-

bl iés lors de l'émission des actions de la Société
immobilière des Boulevards du Temple.
Les fonds provenant de cette émission ont servi

à acheter des terrains dans une des plus belles
situations de Paris, à l'entrée d'un des grands bou-
levards, à quelques pas de l'emplacement des
anciens théâtres démolis.
Ces terrains, d'un seul tenant, mesurent 8,900

mètres, d'une valeur de 4 millions environ , et se
déploient en façade sur deux boulevards et deux
rues (les terrains voisins se vendent 500 francs le
mètre). Ils doivent être mis en valeur par la
construction de trois théâtres , d'une salle de
concert et de sept maisons bourgeoises.
On s'occupe aujourd'hui de réaliser le plan

conçu par les fondateurs, c'est-à-dire d'édifier
sur ces terrains les constructions auxquelles ils
sont destinés.

Ces constructions coûteront autant que les ter-
rains, soit 4 millions. Ces 4 millions et les 4 mil-
lions de terrains présenteront donc une valeur
de 8 millions en immeubles de premier ordre.
Pour remplir le but en vue duquel elle est fon-

dée, la Société immobilière des Boulevards du
Temple se propose de faire une émission de qua-
tre millions cI'obligatiôns hypothécaires , les-
quelles auront pour gage et garantie huit millions
d'immeubles des mieux situés de Paris, et dont
la plus grande partie est louée d'avance et à long
bail (I).
Ces obligations représenteront donc un place-

ment sur première hypothèque, c'est-à-dire avec
la garantie la plus solide que l'on connaisse.
La Compagnie offre en outre des avantages qui

méritent une sérieuse considération.
Elle a choisi un mode entièrement nouveau

d'obligations , à la fois sérieusement hypothécaires
et largement bénéficiaires, qu'elle offre aux per-
sonnes qui recherchent, outre la sécurité du pla-
cernent et le payement régulier des intérêts, un
bénéfice certain par l'éventualité d'une prime de
remboursement.
Elle va émettre des obligations de 500 fr., rem-

boursables en 31 ans, et donnant droit: 1° à 25
francs d'intérêt annuel, et 2° à un remboursement
avec prime aussi avantageux qu'il est juste et équi-
table.

(1) Les loyers des théâtres déjà loués assurent à eux seuls,
et au delà, le service des intérêts des obligations et de l'a*
mortissemcnt.

A la différence des Compagnies qui offrent des
primes de remboursement bonnes pour les quel-
ques personnes que le sort favorise, et presque
illusoires pour les autres, tous les porteurs d'o-
bligations de la Société des Boulevards du Temple
jouiront de la prime, en raison directe du temps
qu'elle se sera faitailendre.
Ainsi les 4,000,000 se diviseront en 8,000 obli-

galions.
Il y en aura 258 remboursables chaque année,

pendant 31 ans. Or , ces obligations s'accroîtront
de 25 francs par an et seront remboursables par
conséquent: celles de la première année à 525
francs; celles de la deuxième année à 550 francs;
celles de la dixième année à 725 francs ; celles de
la vingtième à 975 francs et celles de la trente et
unième à 1,250 francs.
L'accroissement de capital est, nous le répé-

tons, tout à fait indépendant des intérêts à 5 0/0 qui
seront payés chaque semestre.
Comme on vient de le voir, ce placement réunit

une sécurité parfaite et un bénéfice assuré , et il
n'est point soumis aux risques des spéculations
industrielles, car la Société immobilière des Bou-
levards du Temple borne son action au rôle de
propriétaire foncier, et trouve son bénéfice exclu-
sivement dans la perceplion des loyers assurés
par des baux existant d'avance d'une part, et
d'autre part dans l'augmentation de valeur des
immeubles.
Que l'on veuille bien remarquer que la prime

qui va chaque année s'arrondissant au profit des
obligations non encore remboursées, n'accroîtra
pas les charges de la Société; elle en trouvera
l'équivalent dans les intérêts qu'elle aura à payer
en moins aux porteurs des obligations rembour-
sées.
Dès que l'on annoncera l'émission, nous au-

rons soin d'en prévenir nos lecteurs, car il y a
lieu de croire que, faite dans de telles condi-
lions, la souscription sera inévitablement cou-
verte en très-peu de jours.

Léon Jeannin. l. b.

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
(Extrait) TIRAGE de i.a LOTERIE MOBILIÈRE.
« Le tirage définitif de la loterie Mobilière St-

Point est irrévocablement fixé au jeudi 30 juin.
» Ce tirage sera composé de 360 lots et du Gros

Lot de 120,000 francs (ensemble 158,900 fr.j. »
Pour le Préfet, le Conseiller de Préf., Ronot.

TIRAGE, irrévocablement 30 JUIN.
LOTERIE MOBILIÈRE
Tirage de 360 Lots et db Gros

LOT de 190,000 francs pour 95 c.,
et. mise en vente des billets à 25 c. d'une Nou-
velle très-grande Loterie, — fort intéressante, —la
LOTERIE des ENFANTS PAUVRES, INFIRMES

et INCURABLES.
Elle est très-importante : 603 lois en espèces.

Capital, QUINZE CENT MILLE FRANCS. — (Lots
de 150,000 fr., — 10,000 fr., — 5,000 fr., etc.)
Billets à 25 c de la Mobilière — et de la Grande

Loterie des Enfants Pauvres, chez tous les librai-
res et débitants de tabac (dans toute la France):
On peut aussi adresser (en mandat de poste ou

timbres-poste) au Directeur du Bureau-Exacti-
tude, 68, rue Rivoli, Paris, CINQ francs pour
recevoir VINGT billets assortis de ces deux Grandes
Loteries. — On participera aux chances de gain
des 964 lots, — parmi lesquels sont les lots de
5,000 —10,000, — 120,000 et 150,000 fr. l. b. 2--2

Entreprise de fêtes publiques.
S'adressera M. Thoral, musicien au Coteau,

ou à M. Franchon, cafetier, rue Saint-Jean, à
Roanne.

CRÉDIT LYONNAIS
Société à responsabilité limitée. Capital : Vingt Millions.

Bilan au 1" juin 1864.
actif

Espèces v. 1,868,100 32
Portefeuille » 16,806,216 4i
Avances sur Titres, Crédits sur Dan-
tissenienls et Reports .... » 6,842,720 40

Comptes débiteurs 12,049,396 90
Renies, Actions, Obligations . . » 3,792,404 87
Restant dû sur les 12millions appelés » 73,500 »
Versements non appelés 8,000,000 »

F. 49,132,368 60

passif
Bons à inlérêts F. 729,400 »
Comptes de dépôts 10,754,548 53
Bons à échéances 7,702,410 23
Acceptations. . > 2,569,121 85
Comptes créanciers 7,180,987 99
Actions escomptées ...... 195,900 »
Capital i 20,000,000 »

F. 49 132,368 60

certifié conforme aux écritures :

Le Président du Conseil d'Administration,
H. GERMAIN.

Le Directeur,
3. LETOURNECR. L. b.

BULLETIN FINANCIER.
La spéculation n'a plus ni activité, ni énergie. On dirait

que la motte-saison a déjà commencé, tellement sont res-
trames les affaires. Le coupon de la rente 3 0/0 a été déta-
ebé à 67 fr. et l'on n'est plus qu'à 66.

Les acheteurs, fatigués de payer des reports continuels,
se liquident peu à peu. Le Mobilier est en pleine défaveur.
La baisse de l'emprunt mexicain , la situation de la Gompa-
gnie immobilière, expliquant la faiblesse de celte valeur,
qui est tombée à 1070, bien qu'on soit à la veille de détacher
un coupon de 100 fr.

Les autres soriétés de crédit sont un peu mieux tenues.
La plus ferme est sans contredit la Société générale, qui ne
s'éloigne pas sensiblement du cours de 640.
Sur le marché des chemins de fer, il y a eu d'assez bons

achats. Le Nord , le Lyon , l'Orléans sont assez fermes. La
demande est active sur le Séville-Cadix à 415. M est vrai que
les recettes de cette ligne sont en augmentation constante,
et qu'elle va détacher un coupon de 20 fr. le 1" juillet.
MM. L. Montier etf-ie, 47, rue Richer, ouvrent du 57

juin au 5 juillet la souscription à la cinquième série de leurs
opérations d'arbitrages, lesquelles ont donné jusqu'à pié-
sent un produit moyen d: 16 0|0 par an. Le versement mi-
niaiuin est de 1000 fr., et le Semestre rommenre le 1er juil-
lot. 11 est bon de faire remarquer ici que les opérations
d'arbitrages, qui s'appliquent principalement aux rentes
françaises et italiennes, ne présentent aucune chance de
perte.
Les opérations de la Banque de capitalisation, Il , rue du

Conservatoire , prennent beaucoup d'extension. Cette niai
son offre aux capitalistes cet avantage exceptionnel de tenir
toujours leurs fonds à leur disposition.
La Caisse Mobilière , Société anonyme de Crédit provin-

cial et communal, émet en ce moment des obligations de
100 fr. rapportant 5 p. 0/0 et remboursables en 60 ans, en
représentation dp ses prêts aux communes.

La même Société, 24. rue Drouot, à Paris, vient de con-
tracter un emprunt de 3,200,000 francs, effectifs avec la
province de Girgenti. Cette opération assure de grands
avantages aux actionnaires de cet établissement.

J. Paradis.

Nous recommandons d'une manière toute particulière, à
nos lecteurs , le Guide-Annuaire 1864 , que vient
de publier la Revue d^s Eaux à Virliy.
Les personnes qui voyagent, malades ou touristes, trou-

veront dans ce chai niant volume des documents précieux et
des renseignements exacts sur les principaux établissements
thermaux, bains de mer et stations hivernales les plus en ré-
putation île la France, de l'Italie, de la Suisse , de l'Angle-
terre et de l'Allemagne.
Pour se prorurer cet ouvrage, adresser franco la somme

de 1 fr. 50 en timbres-poste , à M. le directeur de la Revue
des Eaux, à Vïcbv (Allier).
On recevra le volume, franco, par retour du courrier.

La librairie Firmin Didot vient de publier une nouvelleédition des Monuune lits anciens et Moder-
nés par Gailhabaud. Préparée depuis longtemps, cettecollection sera d'autant plus précieuse qu'elle doit être lerésumé d'un grand nombie de livres cl de recueils, toujoursd'un prix très élevé, souvent très rares, et dont il n'est
malheureusement pas donné à tous de faire l'acquisition.Ce vaste recueil est combiné de manière à intéresser tout
le monde et à satisfaire tous les goûts. Aux savants, il offrel'exactitude et la précision qui facilitent les études ; aux hom-
mes du monde et aux voyageurs, une reproduction fidèle de
ce qu ils auront admiré dans leurs voyages; à l'artiste et àl ouvrier milte motifs nouveaux et intéressants dont ils pour-
roui, chaque jour, faire l'application à leurs travaux. (Voir
aux A nnonces).

Il n'y a pas dans la presse pittoresque à bon marché, dejournal plus complet, plus varié, plus intéressant que le Fo*leur illustré, écho universel de la presse.
Le Voleur illustré ne sacrifie pas exclusivement au roman,

comme les autres publications du même genre. Chaque nu-méro, composé de 17 pages à 3 colonnes (150,000 lettresenviron), contient, outre le roman, des nouvelles, des arti-cles historiques, des voyages, des esquisses de moeurs, desbiographies contemporaines, etc. L'actualité tient une gran-de place dans ce recueil : une notable poi tion est consacrée
aux théâtres, tribunaux, anecdotes, courriers, de Paris ga-
zelte pour rir, etc., etc.
L'illustration, dont l'actualité fait en grande partie lesfrais, se compose de scènes, vues, portraits inspirés par lesévénements et les hommes du jour ; modes, rébus, musique,

etc., sans parler des gravures qui mettent en relief les prin-cipales situations de chaque roman.
Le prix du journal le Voleur, qui paraît le jeudi de cha-

que semaine, par 16 pages in-4°, dont 4 pages d'iilustra-
lions, n'est que de 8 fr. par an, et 4 fr. 50 par semestre
pour les départements. Tous les six mois, table et couver-
ture.
On s'abonne à partir du 1" de chaque mois.
L'abonné reçoit, en souscrivant, une prime gratuite, le

Trésor du foyer, encyclopédie domestique, 1 volume de
près de 200 pages. Cette publication, très-précieuse pour les
ménages, s'enrichit tous les ans d'un nouveau volume, pa-
reillement délivré gratis aux abonnés. Pour la recevoir fran-
co à domicile, envoyer, en sus du prix d'abonnement ua
timbre de 20 centimes.
Bureaux du journal le Voleur , rue Coquillifere, 40, à

Paris.
La collection complète du Voleur, du 1" novembre 1856

au Ie' mai 1864, formant 15 volumes de 400 pages, illus-
nés de plus de 2,500 gravures, plus l'abonnement courant,
du 1" mai 1864 au 30 octobre 1864, ne coûte, rendu à do-
micile, que quarante francs.

Ua .Monographie des hémorrhoïdes,
par le docteur A. Lehel, opère aujourd'hui une
véritable révolution dans la presse médicale. Il
n'est question que de guérisons bien authen-
tiques d'une maladie réputée incurable. — 1 vol.
in-8°. Prix: 4 fr. A Paris, 14, rue de l'Ecbi-
quier (Consull.). l. b. 20—20

MERCURIALES
Dernier marché. Roanne Montbrijon

Froment lre qualité . . 3 76 3 75
Promeut 2e id. . . 3 65 3 60
Fi ornent 3e id. . 3 55 3 50
Seigle 1" qualité. . . 2 15 2 25
Seigle 2® id. . 10 2 10
Seigle 3" id. . . . . 2 00 9 »

Otge . 2 10 2 10
Avoine ..... . . 1 40 1 £0
Haricots. . . . . . A 50 » •

Farine 1" qualité. . . . 42 » • 42 00
Farine 2® id. . . . 39 9 D 39 9

Farine 3* id. . . 26 00 9 9

Foin les 100 kilo . . . . 5 50 6 >

Paille . 2 60 3 »

"■U"

Etude de M® LENOIR, avoué à Roanne.
DEMANDE

EN SÉPARATION DE BIENS.
D'un exploit de l'huissier David, de

Roanne, en date du vingt-un juin mil
huit cent soixante-quatre ;
Il appert que dame Marguerile-

Eugénie -Antoinette-Al bine Conrally,
épouse de M. Claude-Philibert Verne-
ret, ci-devant avoué à Roanne, actuel-
lement résidant dans l'Etablissement
des aliénés des frères de Saint-Jean-
de-Dieu, à Lyon, elle demeurant à
Roanne, a formé, contre M. Henry
Verneret père, géomètre en cette ville,
y demeurant, qualité de mandataire
spécial chargé de représenter M. Verne-
ret fils , aliéné , demande en séparation
de biens et liquidation de ses reprises
dotales.

Me Lenoir , avoué constitué par la
dame Verneret , occupera pour elle
dans l'instance.

Pour extrait conforme :

Signé, LENOIR.
Elude de Me MÉPLAIN, docteur en droit,

avoué à Montbrisnn , rue Neuve, 19,
successeur de Mc Bourboulon.

VENTE SUR LICITATION
A l'audience des criées du Tribunal civ I de
Montbrison. du samedi seize juillet 1S64,
onze heures du matin,
DES IMMEI KLES

Dépendant de la succession du sieur Manson,
décédé négociant à Montbrison,

en quatre lots.
Le premier lot comprend : 1° une

belle propriété, appelée le Sélhy ou Set-
lier, située sur la commune de Champ-
dieu , composée de vastes bâtiments,
comprenant cuisine, salle à manger,
office, salon , le toul neuf, et belles ca-
ves voûtées, cuvage, où se trouvent
trois grandes cuves et un pressoir an-
glais , remise et écurie, un tèiiement de
terre planté d'arbres à fruits, une belle
prairie, des champs de diverses cul-
tures, dont quatre hectares trente-cinq
ares environ plantés en vigne de bon
rapport, le tout contigu; 2° et deux

[letits bois, dont un essence chêne, et'autre essence pin, avec pâture, sis au

couchant de la propriété ci-dessus, sur
la mise à prix de. . . . 30,000 fr.
Le deuxième lot comprend une gran-

de maison , sise à Montbrison, rue du
Cloître-Noire-Dame, et ses dépendan-
ces, donnant sur la rue Rivoire, sur la
mise à prix de 12,000 fr.
Le troisième lot, comprend tous les

bâtiments, le jardin et la pièce d'eau
du clos des Purelles , commune de
Moingt, sur la mise à prix de. 3,000 fr.
Et le quatrième lot comprend la vi-

gne formant le surplus dudit clos des
Purelles, plantée d'arbres à fruits de
toute espèce, sur la mise à prix de cinq
mille francs, ci 5,000 fr.
Une mise générale est réservée sur

ces deux derniers lots seulement.
La contenance totale de ce clos est

de soixante-douze ares environ. 2—1
"

Etude de M* MARCHAND, avoué à Roanne.
VENTE PAR LICITATION

En deux lots,

D'IMMEUBLES
Situés à Belmont (Loire), et à Saint-Igny-de-

Roche (Saône-el-Loire),
Adjudication au dimanche 10 juillet 1864, à 10
heures du matin , en l'étude et pardevant
M* Pomey, notaire à Belmont (Loire).

Premier lot.
Article premier. Bâtiments, cours , jardin et

terre ; le tout contigu, situé à Belmont, canton
de Belmont, occupe une superficie d'environ
vingt aces.
Article 2. Un bois taillis, appeié Font Clievry,

situé aussi à Belmont, occupant une superficie
d'environ vingt huit arcs.
Article 3. Une pâture, appelée de Barriqoand,

située aussi à Belmont, de la contenance d'envi-
ron soixante-un ares.

Mise à prix, sept cents francs.
Second lot.

Article unique. Un pré-pâture, situé en la
commune de Saint-Igny-de-Roclie, canton île
Chauffa il les (Saône-ct-Loire), de la superficie
d'environ quaraiit * ares.

Mise à piix, quatre cents francs.

Etude de M* CORNU, avoué à Roanne.
Suivant jugement par défaut rendu par le

tribunal civil de Roanne, le quatorze juin mil
huit cent soixante-quatre, enn gistré, madame
Marie-Antoinette Valois, épouse (le M. Jean-
Louis Valois, tailleur, avec lequel elle demeure
à Saint-Just-la-Penduc, a été séparée de biens

d'avec son mari, lequel a été condamné à lui
restituer ses reprises.

_

A VENDUE

U\E PROPRIÉTÉ
de rapport et d'agrément

Située à Riorges, d 1500 mètres de Roanne,
sur la route de Renaison,

Composée de maisons d'habitation et
d'exploitation, terre, pré et vignes, le
toul en parfait état et en bon rapport,
d'une contenance totale de six hectares
cinquante ares environ;
S'adresser à M. BAUDIER ; y demeu-

rail t. 4—2

AVIS TRÈS-IMPORTANT
Aux habitants de la ville de Roanne et

des environs.
La ville de Roanne privée d'un Dentiste à

domicile fixe

M. & MME NORMAND
se décidant à ne plus voyager

On sera sûr de les trouver chaque jour
à leur domicile ou à leur cabinet. Ils
donneront les renseignements les plus
positifs sur l'art dentaire , afin que la
société ne soit pas abusée par quelques
étrangers passagers et autres. Chez eux,
le public sera sûr de n'être pas trompé
dans sa confiance.
Ou peut visiter le cabinet de M. et

Mm® Normand.
Ils se chargent, aux prix les plus tno-

dérés , de faire toutes les pièces artiii-
ciel les qui appartiennent à l'art du
dentiste.
Dents à 5 et 10 fr. au-dessus, ga-

ranlies; dentiers à tube et montés sur
or et platine; dentiers vnlcaniies (dits
caoutchouc); dentiers à succion, ne
causant aucun embarras pour la pro-
nonciation ;
Le tout garanti, ouvrages faits par

eux-mêmes.
Extraction des dents, plombage, eau-

térisatio», etc., aux prix les plus mo-
dérés.
Consultations gratuites tous les jours,

rue Sainte-Elisabeth, n® 83.
Prenez bien l'adresse.

A VE3NDRE

1\K JUMENT
Excellente trotteuse.

S'adresser à M. Francisque Cha-
verondier.

BITUME

M. GEN0T
Marchand de charbon

Rue Sainte-Anne, quartier des Baraques-
Mulsant, à Roanne

Tient un dépôt de bitume pour
cours et trottoirs, et se charge de son
application.

Changement de domicile

REHEISER AÎNÉ
A l'honneur de prévenir le public que

son Magasin de meubles, situé rue Im-
périale, 32, a été transféré même rue,
35, en face de la rue Marengo.
On trouvera toujours chez lui ua

grand assortiment de meubles, billard»,
sièges et sommiers.

CLOCHES DE JARDIN
A VENDRE

S'adresser hôtel Saint-Louis, place
de la Voirie, à Roanne.

Compagnie des Verreries de Blanzy
BOUTEILLES, CRUCHOVS, BOCAUX

De toutes formes et de toutes nuances

GROS ET DETAIL
S'adresser à M. Sébastien Barge , agent de la C'®, quai du Bassin

■ A ROAXXE

NOUVELLE MACHINE A BATTRE ARTICULÉE
Brevet d'invention et de perfect' s. g. d. g.

Pas une paille brisée, pas un grain de blé écrasé.
Belle et solide construction , et plus de moitié
de force épargnée dans l'emploi. Supériorité
reconnue sur tout ce qui a été créé jusqu'à ce
jour.

VIAC.niNES DEPUIS 200 fr. ET au-dessus.

Demander le prospectus franco à MM. DROUIX
et DUMAS, à Paris, boulevard du Prince-
Eugène, 101 ; et à Voulaines, près Recey-
s.-O. (Côle-d'Or). l. b. 10—2

HUILE SEULE MAISON SPÉCIALE EN FRANCE
sans odeur 55, BT SÉBASTOPOL.R.D.
ni saveur, garantie punit^^X*P il IMS.
Pêcherie* mu IVord de In Jf I.i I » , '•

* ll l t f I
SEUL FOURNISSEUR des Hôpitaux de ParisT^*i^y
Dépôt : chez M. GERBAV, pharmacien à Roanne. L. ». 13—lt
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L'Echo Roannais.

A LOUER DE SUITE

DIFFÉRENTES PARTIES be CLOS
rtïe saist-jkan, 67,

à Roanne.

S'adresser à M. EDOUARD, marchand
de charbons, v demeurant ;
Ou à M. Charles BR1SEBRAS , cafe-

tîer à Roanne, près le pont.

RHUMS &CAFES
De la MARTINIQUE

M. BOLLUD , confiseur, rue de la
Paroisse, à Roanne, conserve seul le
dépôt .de mes produits, qui ne seront
vendus que revêtus de ma signature :
Houdaille.

On trouve, dans la même maison, les
produits delà Grande-Chartreuse, Vins
fins et Liqueurs de premier choix.

A VENDRE
l'A

FONDS DE MARCHAND DE FER
ET A LOUER

ME MAISOA
Nouvellement construite

Le tout situé au Coteau.
S'adresser à M. Gontier.

VENTE VOLONTAIRE
pour cal"se de départ a alger

D'UN FONDS DE MAGASIN
Confection, Draperie et Rouennerie,

appartenant à M. RIVIÈRE, rue Sainte-
Elisabeth, 19. 3—2

A louer
A la Tonssaint prochaine

.. .,

"gj - •»<

FONDS DE BOULANGERIE
Situe'a la Farge, commune de Riorges.
Ce fonds de boulangerie, sis à un ki-

lomèlre de Roanne, et à un kilomètre du
boulanger le plus près du lieu, entouré
d'une population dp 200 ménages, se
compose de trois "piècès, avec cave y
attenant, et d'une petite pièce de jardin.
Ledit fonds pourrait, au besoin, ser-

vir à l'exploitation d'une auberge ou
d'une épicerie.
S'adresser, pour traiter, au sieur

Monttahuc, propriétaire, place du
Creux-Granger^ 5, à Roanne.

BONNE OCCASION
Sept hectares environ de terres à fro-

ment, excellentes, et très-propices pour
vigne, sises à Combray, sur la route de
Roanne à Saint-Romain-la-Mothe, Dis-
tance, 3 kilomètres de la ville.
S!adresser au bureau du Journal, rue

Impériale, 70. .3—2:

GUERISON "iSr1 HERNIES
ou descentes, rendant inutiles les ban-
dages et les pessaires ,• par la méthode
de Pierre SIMON. ( Voir l'instruction
qui sera envoyée franco aux personnes
qui pn feront la demande par lettres, af-
franchies). Ecrire à M. M1GNAL-SIMON,
bandagiste herniaire aux Herbiers (Veu-
dee), gendre et successeur , seul et uni-
que élève de feu Pierre SIMON. S'adres-
ser aussi à la pharmacie Briand , aux
Herbiers (Vendée'. 8—4

DEPURATIF DU SANG
Le Sirop concentre' de Salsepareille de

QUET aiué, guçrit radicalement les Ma-
ladies syphilitiques récentes ou invétérées,les Affections de ta peau. les Dartres, les
Scrofules, les Rhumatismes, les Vices du
Sang et Acretés des Humeurs. Ce dépuratifoffre l'avantage d'être peu éoôteux, d'agir
en toute saison et de dispenser des tisanes.
Une instruction : est. aveefelîaqfié Bouteille.
— Dépftt à Roanne, à la pharmacie ROU-
BAUD, rue Impériale; » Saint-Etienne,M. DIDIER, rue Royale', 8 ; h Mâcon , M.
MOSSEL; à Lyon, rué dé la Préfecture, 5.

MAUX, DE GORGE
INTLAiiHAîIONS DE Li BOUCHE

Aux Sacs sans couture.

DE TOILES, TREILLIS ET COUDAIS
Confection de Sacs en ionss genres.

M. C. KOLLIN fils aîné,
Rue des Bourrassières, 7, à Roanne,

Prévient le public que l'on trouvera, dans ses magasins, les articles suivants :
Linge de table, services damassés complets et variés, toilerie, calicots, percaline, mouchoirs de

poche, literie, couvertures laine, couvertures coton, molleton, gaufrées, façonnées et piquées,
édredons, duvet, plumes vives de toutes espèces, laine, crin animal, matelas confectionnés, paille
de mais ;

...Un grand assortiment de tapis français et anglais, moquettes, foyers haute laine, jaspés, vém-
tiennes, etc.*

Grand choix de lits en fer à prix réduits, depuis 10 fr. jusqu'à 300 fr., canapés, sommiers
élastiques de Paris, réunissant économie et solidité, bancs, tables et chaises de jardin, articles
médaillés aux expositions de Paris'18A9et 1855.
Sacs sans couture de sa propre fabrication, servant au charroi des plâtres,chaux en pierres ou blutée, blé, orge, avoine, pommes de terre, graines, sel, farine, charbon de

bois, baryte, etc.;
Articles médaillés au concours régional de Roanne, 1864.
Sacs confectionnes pour tons emplois, bâches imperméables, molybdénisées,

gluèes ou immergées, toile d'emballage, sangles, cordes et ficelles ;
confection* parfaite et prix df. fabrique

Chanvres bruts et peignés, filasses, éloupes, lin et chanvre filés à la main et à la mécanique,
depuis len° 1 jusqu'au n° 100.
Tous tes articles sortant de mes magasins sont garantis neufs cl exempts d'usage ou de

location.
On demande des ouvriers tisseurs de toile. 8—1

Librairie de firhis DinOT frère., ni. et c", 50, rue Jacob, A Pari.,

(NOUVELLE SOUSCRIPTION)

MONUMENTS
ANCIENS et MODERNES

COLLECTION
Formant une histoire de l'architecture des différents peuples à toutes les époques

CONTENANT DES NOTICES ARCHÉOLOGIQUESPar MM. Jouabd , Champollion-Figeac , Langlois, Dubeux, E. Breton, RAoui.-RocHTTEaL. Vauuoïer, DeCaumont, Girault de Prangeï, Lf.noir, J. Gailhabaud, etc.
Accompagnées de 460 planches gravées d'après les dessins d'architectes et d'artistes et d'aprèsdes planches dagueri éotypées.L-ouTrafe sera composé de ïoo livraisons à f"fr. 5© chaque livraison, composéede* planches et texte, etc., etc.

U paraîtra une livraison chaque semaine à partir de ce jour.
Le prospectus explicatif sera adressé franco sur demande affranchie.

Chez M. MICHAUI), rue de la Paroisse
A ROANNE

DÉPÔT SPECIAL DES

ÉLIXIRS, BOULES D'ACIER & LIQUEURS VÉRITABLES
De la GRANDE-CHARTREUSE

IilQCElTUS TRAPPÏSTIWE
Et de la Côte-Saint-André (Isère).

VIEUX COGNAC

ET IIII li II SUPÉRIEUR
SPÉCIALITÉ DE CAFÉ

THÉ, CHOCOLAT & TAPIOCA du BRÉSIL

PLUSD'HUIMt
SIROP DERAIFORT IODE.

GRIMAULT ETmPHARMACIENS^ SARI S

Le meil-
[leur suc-
cédant
•de. i'hui-
te de foie
de mo-
'• u e, lepiu» puiasuiukiépuidui végétal coiiuu rt fe piuS muai qu.ililemediliraleur îles humeurs esi. île l'avis detous les médecins, le Siropdv Raifort iodé de MM. Gbimault et C", pluirmaciens de S. A. I.le prince Napoléon. Demandez le prospepertus de cet excellent médicament, vous y verrez lessuffrages les plus honorables de tous les grands médecins de Paris, Par suite de son usage, vousserez certain de guérir ou de modifier les affections les plus graves de la poitrine ; (le détruirechez vos enfants, môme les plus jeUnes et les plus délicats, le g-rme des affections lymphatiques etscrofuleuses ; l'engorgement des glandes disparaîtra ; la santé, la vigueur et l'appétit succéderontâl a pâleur, à la mollesse des chairs et à la faiblesse de constitution. Les grandes personnes ayantun vice, une âcrelé dans le sang, une affection de peau, provenant soit d'hérédité oïl de toute autrecause, obtiendront rapidement un soulagement immédiat, car il n'y a pas de Rob, de Salsepa-reille et de dépuratif végétal qui approrhe de l'efficacité du Sirop de'Raifort iodé, h fr. le flacon,à la pbariaaciç, /, rue de La Feuiiiade, près de la Banque. —Dépôt dans les bonnes pkarmacies- '

L. b. 10—li

PASTHlLESfcDETHAH
Unique remède contre les maux de^orge et[les inflammations de la bouche. Elles rendent

[la souplesse au gosier, la fraîcheur i la voix».[tûrriRen! Il mamaise haleine, détrtiijenl l'ir-
ritation çausee par le ubac, et combattent let
çjet.« si désastreux du mercure.

OPIAT DE DETHAN
Dentifrice au. tel de llerthollet

Recommandé aux personnes dont les dents
se dérbaus,eni et s'ebranlont, dont les een-cives saluent, et a celles qu» font usage du
mercure. Il enttetjeut-ln btauchenr des dents.

ÉLIXIR. POUDRE
DE DETHAN

Dentifrices au sel de Berthollet
Parfum et snveor agréables, hjreiène par-faîte, telles sont les qualités de l'KJixir tt de5la Poudre dentifrices pour la toilette de la

"bouche; ils s'emploient concurremment.

DÉPOTS :
A Puri., me du Faub.-St-D.nij, »0

\ À Roanne, citez M Houbaud, ph.
•3rT"y- -, vi -'

MALA DIESsflP EAU
La pou,mûrie rarmennlr-herpétiquedr Bidot,ph.~ch.,îf09jr. St-Lazare, Puris, guérit dartres,boutons,roîigeurs taches, démangeaisons, pel-licules, engelijtcs, tftâux de nez; d'oreilles. 2 f.Essence de Salsepareille indurée, de [li-dot, à rintép»fr |oxmii| jcpBralifduanng et deshumeur* dans les affections de Js peun, sero-Intenses et syphilitiques. A f. le fi., 20 f ' les 6.

A Roanne, pharmacie Roubaud.

J

C'est par leurs propriétés éminemment utiles à la santé que les

CHOCOLATS

umm
MM.

30, RUE DES SAINTS-PERES (Paris)
Sont inimitables

SE TROUVENT A ROANNE, CHEZ:
ROUBAUD, pharmacien ; MM. DËFAY, négociant:GEIIBAY, id. ROUSSEL, confiseur.

DANS TOUTES LES VILLES DE FRANCE

PLUS DE CHEVEUX BLANCS
aiF.LtaoGÈviE

D» IMCQUS'.SaAiaid A1YÉ , de «01 EW.
Pour teindre à la minute en toutes nuances les cheveux et IV barbe, sansdanger pour la Mac ersans"aticirne ouecr. Cette Teinture"est scpériecre a

TOt'TRS CELLES KM PLOYÉ l-S JUSQU'A CE JOUR.
l'riv x «, 83 et 0.» IV. — Fabrique à Rouen, rue St-Nicolui, 39.—A Paris,chez al. iiegiiand, 'parfumeur, 2 il, rue St-llonovê.

A Roanne, chez M. Monîvenoux, coiffeur-parfumeur, rue de la Paroisse

ÉTABLISSEMENT THERMAL
DE

SAINT-ALBAN
PRÈS ROANNE (LOIRE)

Ouverture de la saison le 15 mai
PRIX DE VENTE POUR ROANNE

Le font au comptant: caismcs, verres, contenus.
Eaux minérales

Eaux gazeuses

Limonades

soit le contenu
0,10 la bouteille,
soit le contenu

0,12 la bouteille,
soit le contenu

0,27 1/2 la bouteille.

la caisse de 60 bouteilles 17 fr. 00
» 30 » 9 fr. 50

la caisse de 60 bouteilles 18 fr. 20
» 30 » 10 fr. 10

la caisse de 60 bouteilles 27 fr. 30
» 30 » 14- fr. 75

octroi EN PLUS
La caisse de 60 bouteilles 1 fr. 20 c. — La caisse de 30 bouteilles 0 fr. 60 c.

0,10,°/ç en plus pour chaque expédition.
Les caisses et les 1/2 caisses sont reprises pour 2 fr,, les verres pour 0,15 "/. (prix facturés),rendus franco à l'entrepôt de Saiut-Alban.

HOTEL SAINT-LOUIS, A ROANNE
Les concessionnaires livrent les caisses pleines chez les acheteurs, mais le retour des caissesvides reste à la charge de ces dentiers, qui, pour être remboursés, doivent les rendre franco àl'entrepôt.

AVIS IMPORTANT

MM. DI UlIESVi:
DENTISTES DE PARIS

Ont l'honneur de prévenir le public que, pour satisfaire aux nombreuses de-mandes qui leur ont été adressées, ils se rendront à Roanne, tous les mois, poury séjourner 2 jours seulement, le 3 et le 4. Hôtel du Nord, chez M. Charbonnier.Eau prophylailique pour les soins hygiéniques de la bouche et la guérisondes maux de dents. Produit de MM. DUCHESNE. Dépôt : chez M. Chambosskcoiffeur, rue des Bourrassières, 1. '

KAR0UBA
MOKA SUC f I5E li 'AlitCi É H I E
Préparé par des procédés brevetés s. g. d. g. en France et à l'Etranger

REMPLAÇANT LE CAFÉ ET LA CHICORÉE.
Le K.YROU1SY se présente sous l'aspect du café grillé et moulu ; — on leprépare par infusion comme le café; — dans les mêmes proportions, au moyendes mêmes appareils ; — il sert aux mêmes usages.
On en fait usage soit a l'état pur, soit combiné avec le café, soit mélangé aulait avec lequel il forme un aliment nourrissant et salubre.
Assez sucré par lui même pour rendre inutile toute addition de sucre, leKAIIULBA otlre , par la modicité de son prix, une économie des troisquarts sur l'emploi des cafés les meilleur marché.
Légèrement additionné de rhum ou d'eati-de-vie , il est recommandé, pendantles chaleurs, connue boisson tonique et rafraîchissante.
L'usage du HAROUISY , déjà répandu dans un grand nombre de familles,convient parlaitemenl aux malades cl aux personnes qui redoutent l'insomnie etles surexcitations produites par le Café. — Prix des 500 grammes: 1 IV.
Entrepôt central : A LA COMPAGNIE FRANÇAISE D'ALIMENTATION

RUE RU CYGNE, 4 (au co.in de la rue Saint-Denis), l. b. 10—2

DE GLANDS DOUX
DE L'ENTREPÔT CENTRAL DE FRANCE.

Ce Café est très-efficace dans les migraines,maux de tète et d estomac. U est fortifiant pourles enfants et détruit les propriétés irritantes duCafé des îles, auquel on peut utilement le mêler.Il calme les irritations et donne de l'embonpoint.— Afin d'éviter les contrefaçons qui sont no.n-breuses, comme pour tout ce qui réussit, il fautexiger la marque de fabrique ci-contre à l'un desbouts du paquet et à l'autre la signature :

LECOQ ET BARGÔIN.
V Dépôt chez les princ. épiciers, confiseurs et md5 de comestibles

— - -

Compagnie Coloniale
ÉTABLISSEMENT MODÈLE

pour la Fabrication spéciale

CHOCOLATS
DE

QUALITÉ SUPÉRIEURE
Fondée spécialement dans le but de donner au Chocolat, considéré au pointde vue de l'hygiène et de la santé, toutes les propriétés bienfaisantes dont cetaliment est susceptible, la Compagnie Coloniale ne fait pas du bon marchéla question principale; elle veut, avant tout, ne livrer que des produits d'une

supériorité incontestable.

ENTREPOT général à Paris, Rue de Rivoli, 132
Dans tontes les villes de France et de l'Etranger, chez les principaux commerçants.. J

ORFÈVRERIE ÇHRISTOF LEMANUFACTURES : a Paris, rue de Bondy, 50 ; — a Carlsruhe (Grand-Duché de Bade).
rOISCON OUMfTALSUN»

OIT ALft MIDI

ffO.I-IÉ»
faite,

Dès le début d'une industrie que , seuls , nous avons créée pn France , nousavions compris que l'avenir de l'Orfèvrerie argentée résidait tout entier dansles soins apportés il sa fabrication, la régularité dutitre de l'argenture, et la garantie des produits par nos snarqucade fabrique. — Le surcès obtenu n'a fait que nous affermir dans la voie
que nous avons suivie en fabriquant de bnnsi produit*, an meilleur
nsarebe poaaible; aqssi, quelle que soit la concurrence qui nôus soitnous en maintiendrons le titre et la qualité. Nous appelons l'attention du public sur l'abus

Notre représentant est

qui se fait journellement de notre nom et de nos tarifs. Pour le prévenir,nous prions les consommateurs de mis produits de n'acheter que desobjets revêtus des poinçons de notre Société, dont l'un porte le nomCHRISTOFLE eu toutes lettres, et l'autre, dans une forme rarrée, unpoinçon ovale avec les insignes ci-contre. — La meilleure garantie pourceux qui n'ont pas de fournisseur attitré , leur inspirant toute confiance est —de s'adresser à nos représentants. dont nous donnons le nom et l'adresse ÉCTptISTOFLpdans les journaux de chaque localité. Ciiristoflk et Ci#
M. DEFFORGE fils.
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Roanne, — Imprimerie Sauzon, au des gérant!. Vu pour légalisation de la signature de l'imprimeur. — Le tnairede la ville de Roanne, Signature de l'imprimeur,
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